
 

REGLES DE VIE AU 

RESTAURANT SCOLAIRE 
 

Le temps du repas est un moment de détente calme et agréable à vivre.  
Je m’adresse à chaque personne adulte ou enfant avec respect et 

politesse.  

Je respecte les locaux et matériels. 

 

 

✓ Je dois être respectueux sur le trajet et ne pas bousculer mes camarades. 

✓ Je pense à prendre ma serviette en tissu (à amener le lundi et à reprendre le vendredi). 

✓ Je passe aux toilettes et je me lave les mains. 

✓ Je rentre dans la salle à manger dans le calme et je marche tranquillement jusqu’à ma table.  

 

 

✓ Je me tiens correctement à table et ne gêne pas mes voisins. 

✓ Je ne donne pas de coups de pied sous la table. 

✓ Je prends le temps de manger et mange proprement.  

✓ Je respecte la nourriture et ne joue pas avec.  

✓ J’ai le droit de parler, sans crier, aux enfants qui sont à ma table. 

✓ Je ne dis pas de gros mots.  

✓ Je goûte à tous les plats.  

 

 

✓ Je réunis mes couverts au centre de la table.  

✓ J’attends l’autorisation de l’adulte pour quitter la table. 

✓ Je range ma chaise en partant. 

✓ Je plie et range ma serviette à l’endroit prévu à cet effet.  

✓ Je sors du restaurant scolaire calmement, et je ne bouscule pas.  

✓ La nourriture reste au restaurant scolaire, je ne dois pas en emporter sur la cour.  

 

Avant le repas :  

Pendant le repas :  

A la fin du repas :  



 
Si je ne respecte pas les règles du restaurant scolaire :  

 

Une fiche sera remise à chaque faute. 
Un système de croix est en application en cas de non-respect du règlement. 

 

✓ L’adulte me demande de changer de place. 

 

 

✓ Une croix est mise à chaque faute commise. Je reçois une fiche à faire signer à mes 

parents 

 

 

✓ Au bout de 6 croix, j’ai un 2e avertissement écrit que je fais signer à mes parents. La 

commission Cantine se prononcera sur une exclusion temporaire du restaurant scolaire 

de 1 à 4 jours 

 

 

En cas d’insultes ou d’atteintes physiques touchant l’intégrité de l’enfant ou de l’adulte, mes 

parents sont avertis.  

L’entretien et l’exclusion peuvent être aussitôt appliqués. 
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